
 Avis public 

 ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

 Projet  de  règlement  RCA22 17378  abrogeant  le  Règlement  d’urbanisme  d’une  partie 
 de  l’arrondissement  Mont-Royal  (01-281)  et  le  règlement  (RCA06  17094),  renommant 
 le  Règlement  sur  les  plans  d’implantation  et  d’intégration  architecturale  de 
 l'arrondissement  de  Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (RCA07  17121)  et 
 modifiant  le  Règlement  RCA22  17367  modifiant  le  Règlement  d'urbanisme  de 
 l'arrondissement  Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276)  et  le  Règlement 
 d’urbanisme  d’une  partie  du  territoire  de  l’arrondissement  Mont-Royal  (01-281),  ainsi 
 que  le  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement 
 Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  afin  notamment  d'y  intégrer  le 
 secteur  Glenmount,  d'abroger  la  règle  d’insertion  à  l'implantation  avant  d’un  bâtiment 
 et  au  taux  d’implantation,  d'ajuster  certaines  dispositions  visant  la  mobilité  et  le 
 verdissement,  de  réviser  les  dispositions  sur  les  constructions  hors  toit  et  les 
 équipements  mécaniques  sur  les  toits  et  d'actualiser  la  gestion  des  droits  acquis.  - 
 Dossier décisionnel 1226290034. 
 _________________________________________________________________________ 

 AVIS  est  par  les  présentes  donné,  par  la  soussignée,  que  le  projet  de  règlement 
 RCA22 17378  décrit  ci-dessus  a  été  adopté  par  le  conseil  d’arrondissement  lors  de  la 
 séance  ordinaire  tenue  le  5  décembre  2022  et  fera  l’objet  d’une  assemblée  publique  de 
 consultation  le  jeudi  26  janvier  2023  à  compter  de  18 heures  30  au  5160,  boulevard 
 Décarie,  rez-de-chaussée,  à  Montréal  ,  en  conformité  des  dispositions  de  la  Loi  sur 
 l’aménagement et l’urbanisme  (RLRQ, c. A-19.1). 

 QUE l'objet de ce projet de règlement vise principalement à 
 ●  abroger  le  Règlement  d’urbanisme  d’une  partie  de  l’arrondissement  Mont-Royal 

 (01-281) et le règlement (RCA06 17094); 
 ●  modifier  le  titre  du  Règlement  sur  les  plans  d’implantation  et  d’intégration 

 architecturale  de  l'arrondissement  de  Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce 
 (RCA07 17121); 

 ●  modifier  le  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement 
 Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  afin  notamment  d'y  intégrer  le 
 secteur  Glenmount,  d'abroger  la  règle  d’insertion  à  l'implantation  avant  d’un  bâtiment 
 et  au  taux  d’implantation,  d'ajuster  certaines  dispositions  visant  la  mobilité  et  le 
 verdissement,  de  réviser  les  dispositions  sur  les  constructions  hors  toit  et  les 
 équipements mécaniques sur les toits et d'actualiser la gestion des droits acquis. 

 QUE ce projet de règlement vise l’ensemble du territoire de l’arrondissement. 

 QUE ce projet de règlement est susceptible d’approbation référendaire. 

 QU’au  cours  de  cette  assemblée  publique,  la  présidente  d’assemblée  expliquera  le  projet  de 
 règlement  ainsi  que  les  conséquences  de  son  adoption  et  entendra  les  personnes  qui 
 désirent s’exprimer à ce sujet. 

 QUE  le  projet  de  règlement  ainsi  que  le  sommaire  décisionnel  qui  s’y  rapporte  sont 
 disponibles  pour  consultation  au  bureau  Accès  Montréal  de 
 Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce  situé  au  5160,  boulevard  Décarie, 
 rez-de-chaussée,  du  lundi  au  vendredi,  de  8 h 30  à  12  h  00,  et  de  13  h  00  à  16  h  30.  Toute 
 personne  qui  en  fait  la  demande  peut  obtenir  une  copie  du  projet  de  règlement  sans  frais. 
 Pour  toute  information  additionnelle  vous  pouvez  communiquer  avec  nous  par  courriel  au 
 consultation.cdn-ndg@montreal.ca  ou p  ar téléphone  au 514 868-4561. 

 QUE  l’accès  aux  documents  de  présentation  se  fera  par  le  biais  de  la  page  internet  de 
 l’arrondissement  (  ville.montreal.qc.ca/cdn-ndg  ),  à  la section « Dates importantes». 

 QUE  le  présent  avis  ainsi  que  ce  projet  de  règlement  et  le  sommaire  décisionnel  qui  s’y 
 rapporte  sont  également  disponibles  sur  le  site  Internet  de  l’arrondissement  dont  l’adresse 
 est :  montreal.ca/cote-des-neiges-notre-dame-de-grace  ,  en cliquant sur  « Avis publics ». 

 FAIT à Montréal, ce 16 janvier 2023. 

 La secrétaire d’arrondissement 

 Geneviève Reeves, avocate 

mailto:consultation.cdn-ndg@montreal.ca
http://ville.montreal.qc.ca/cdn-ndg
https://montreal.ca/cote-des-neiges-notre-dame-de-grace
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Annexe 1  :  Extrait de l'annexe A.1 intitulée «Plan des zones» du règlement 01-276

Règlement abrogeant le règlement d’urbanisme 01-281 et le
règlement RCA06 17094, renommant le règlement RCA07 17121

et modifiant le règlement d’urbanisme 01-276

GDD : 1226290034
Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises

2022-11-14

Nouvelles zones
Limites de zones
Limites de l'arrondissement



ANNEXE 2

ANNEXE A.2 INTITULÉE « PLAN DES
SECTEURS ET IMMEUBLES D’INTÉRÊT »

Règlement abrogeant le règlement d’urbanisme 01-281 et le règlement RCA06 17094, renommant le
règlement RCA07 17121 et modifiant le règlement d’urbanisme 01-276

GDD : 1226290034
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Lieu de culte d'intérêt

Immeuble significatif

Grande propriété à caractère institutionnel

Aire de protection MCCQ

Cours d'eau

Falaise Saint-Jacques

Corridor forestier

Milieu naturel et espace vert protégé de secteur A, B, C, D ou E 

Mosaïque de milieu naturel

Bois

Site patrimonial déclaré du Mont-Royal et Écoterritoire du Mont-Royal

Écoterritoire de la falaise Saint-Jacques

Secteur du Mont-Royal

Secteur significatif soumis à des critères

Secteur significatif soumis à des normes

Limite de propriété

Limite d'arrondissement

Annexe A.2 - Plan des secteurs et immeubles d'intérêt
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Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0987

Max       Min

Règlement abrogeant le règlement d’urbanisme 01-281 et le règlement RCA06 17094, renommant 
le règlement RCA07 17121 et modifi ant le règlement d’urbanisme 01-276

Annexe 3 - Grille des usages et des spécifi cations



Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.                              

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0988

Max       Min

Règlement abrogeant le règlement d’urbanisme 01-281 et le règlement RCA06 17094, renommant 
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Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.                              

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0989

Max       Min

Modifi cations incluses dans la présente codifi cation : RCA21 17348, a. 9, 21-03-2022.
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Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.                              

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0990

Max       Min
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Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.                                      

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0991

Max       Min
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Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.                              

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0992

Max       Min
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Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.                              

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0993

Max       Min
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Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.                              

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0994

Max       Min
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Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.                              

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0995

Max       Min
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Annexe 1  :  Extrait de l'annexe A.1 intitulée «Plan des zones» du règlement 01-276

Règlement abrogeant le règlement d’urbanisme 01-281 et le
règlement RCA06 17094, renommant le règlement RCA07 17121

et modifiant le règlement d’urbanisme 01-276

GDD : 1226290034
Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises

2022-11-14

Nouvelles zones
Limites de zones
Limites de l'arrondissement



ANNEXE 2

ANNEXE A.2 INTITULÉE « PLAN DES
SECTEURS ET IMMEUBLES D’INTÉRÊT »

Règlement abrogeant le règlement d’urbanisme 01-281 et le règlement RCA06 17094, renommant le
règlement RCA07 17121 et modifiant le règlement d’urbanisme 01-276

GDD : 1226290034
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Lieu de culte d'intérêt

Immeuble significatif

Grande propriété à caractère institutionnel

Aire de protection MCCQ

Cours d'eau

Falaise Saint-Jacques

Corridor forestier

Milieu naturel et espace vert protégé de secteur A, B, C, D ou E 

Mosaïque de milieu naturel

Bois

Site patrimonial déclaré du Mont-Royal et Écoterritoire du Mont-Royal

Écoterritoire de la falaise Saint-Jacques

Secteur du Mont-Royal

Secteur significatif soumis à des critères

Secteur significatif soumis à des normes

Limite de propriété

Limite d'arrondissement

Annexe A.2 - Plan des secteurs et immeubles d'intérêt
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Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.                                      

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0987

Max       Min

Règlement abrogeant le règlement d’urbanisme 01-281 et le règlement RCA06 17094, renommant 
le règlement RCA07 17121 et modifi ant le règlement d’urbanisme 01-276

Annexe 3 - Grille des usages et des spécifi cations



Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.                              

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0988

Max       Min

Règlement abrogeant le règlement d’urbanisme 01-281 et le règlement RCA06 17094, renommant 
le règlement RCA07 17121 et modifi ant le règlement d’urbanisme 01-276

Annexe 3 - Grille des usages et des spécifi cations



Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.                              

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0989

Max       Min

Modifi cations incluses dans la présente codifi cation : RCA21 17348, a. 9, 21-03-2022.

Règlement abrogeant le règlement d’urbanisme 01-281 et le règlement RCA06 17094, renommant 
le règlement RCA07 17121 et modifi ant le règlement d’urbanisme 01-276

Annexe 3 - Grille des usages et des spécifi cations



Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.                              

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0990

Max       Min

Règlement abrogeant le règlement d’urbanisme 01-281 et le règlement RCA06 17094, renommant 
le règlement RCA07 17121 et modifi ant le règlement d’urbanisme 01-276

Annexe 3 - Grille des usages et des spécifi cations



Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.                                      

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0991

Max       Min

Règlement abrogeant le règlement d’urbanisme 01-281 et le règlement RCA06 17094, renommant 
le règlement RCA07 17121 et modifi ant le règlement d’urbanisme 01-276

Annexe 3 - Grille des usages et des spécifi cations



Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.                              

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0992

Max       Min

Règlement abrogeant le règlement d’urbanisme 01-281 et le règlement RCA06 17094, renommant 
le règlement RCA07 17121 et modifi ant le règlement d’urbanisme 01-276
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Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.                              

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0993

Max       Min

Règlement abrogeant le règlement d’urbanisme 01-281 et le règlement RCA06 17094, renommant 
le règlement RCA07 17121 et modifi ant le règlement d’urbanisme 01-276

Annexe 3 - Grille des usages et des spécifi cations



Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.                              

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0994

Max       Min

Règlement abrogeant le règlement d’urbanisme 01-281 et le règlement RCA06 17094, renommant 
le règlement RCA07 17121 et modifi ant le règlement d’urbanisme 01-276

Annexe 3 - Grille des usages et des spécifi cations



Zone

 

V.2022-11-23

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.                              

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0995

Max       Min

Règlement abrogeant le règlement d’urbanisme 01-281 et le règlement RCA06 17094, renommant 
le règlement RCA07 17121 et modifi ant le règlement d’urbanisme 01-276

Annexe 3 - Grille des usages et des spécifi cations
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Système de gestion des décisions des  
instances

Sommaire décisionnel 

 Identification Numéro de dossier  : 1226290034

Unité administrative  
responsable

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel  proposé Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des droits  
et responsabilités

Ne s'applique pas

Projet -

Objet Adopter un règlement abrogeant le Règlement d’urbanisme d’une partie 
de l’arrondissement Mont-Royal (01-281) et le règlement (RCA06 17094), 
renommant le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA07 17121) et modifiant le 
règlement RCA22 17367 modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et le 
Règlement d’urbanisme d’une partie du territoire de l’arrondissement 
Mont-Royal (01-281), ainsi que le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), afin 
notamment d'y intégrer le secteur Glenmount, d'abroger la règle 
d’insertion à l'implantation avant d’un bâtiment et au taux d’implantation, 
d'ajuster certaines dispositions visant la mobilité et le verdissement, de 
réviser les dispositions sur les constructions hors toit et les équipements 
mécaniques sur les toits et d'actualiser la gestion des droits acquis

Contenu

 Contexte

La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) de l’arrondissement 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce a entrepris une mise à jour importante de sa réglementation 
d’urbanisme. La DAUSE propose un plan de travail en 3 blocs de modification réglementaire qui répond à 
des objectifs de la planification stratégique de l’arrondissement. Ce chantier réglementaire est également 
guidé par les orientations et encadrements découlant des plans et politiques de la Ville de Montréal, ainsi 
que d’un diagnostic de la réglementation qui a révélé plusieurs enjeux d’application vécus au quotidien 
par la DAUSE.
 
Le premier volet du Bloc 1 de la révision mène à l’adoption d’un règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (PIIA). Cet outil discrétionnaire s’appliquera selon la nature des travaux à 
l'ensemble du territoire de l’arrondissement. Il vise à assurer la protection de la qualité des milieux de vie 
et à favoriser des interventions de plus grande qualité sur le cadre bâti. Voir le dossier décisionnel 
1226290035.

En parallèle et en lien avec ce nouveau règlement, certains ajustements aux règlements d’urbanisme 
sont proposés.  Les modifications visent d'abord à uniformiser les dispositions réglementaires 
d'urbanisme régissant le territoire de l'arrondissement. Elles ont ensuite pour but général de rehausser la 
convivialité, la lisibilité et la fonctionnalité du règlement.

Le règlement proposé touche divers sujets tels que le territoire d’application, les règles d’insertion à 
l’implantation des bâtiments, les constructions et équipements hors toit, les dispositions favorisant la 



mobilité durable et le verdissement ainsi que la gestion des droits acquis. 

Le conseil d’arrondissement peut adopter des modifications de cette nature en vertu des articles 113 et 
145.15 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1).

 Décision(s) antérieure(s)

2020-12-07 / CA20 170333 : Adoption du Règlement RCA20 17336 modifiant le Règlement d’urbanisme 
de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et le Règlement d’urbanisme 
d’une partie de l’arrondissement Mont-Royal (01-281) afin de favoriser la mobilité durable et le 
verdissement (1203558013)

2021-09-13 / CA21 170256 : Mandater la Direction de l’aménagement urbain et des services aux 
entreprises afin d’élaborer un projet de règlement, en concertation avec le milieu, visant à assurer 
l’intégration des agrandissements dans leur milieu d’insertion et à préserver les cours et le verdissement 
des espaces extérieurs privés, incluant la canopée formée des arbres matures existants.(1216290019)

2022-10-06 / CA22 170269 : Adoption du Règlement RCA22 17367 modifiant le Règlement d’urbanisme 
de l’arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et le Règlement d’urbanisme 
d’une partie du territoire de l’arrondissement Mont-Royal (01-281) en continuité avec l’adoption du 
règlement sur les certificats d’autorisation et d’occupation.(1226290033)  

 Description

Les détails des modifications proposées sont présentés exhaustivement dans le document intitulé « 
modifications commentées » et joint au présent dossier décisionnel.

Intégrer le secteur Glenmount   
Suite à la reconstitution (défusion) de Ville Mont-Royal, le 1

er
 janvier 2006, le secteur « Glenmount » a été 

intégré à l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce. Depuis cette date, deux 
règlements d’urbanisme distincts sont applicables sur le territoire de l’arrondissement. Le règlement 
01-281 s’applique à la partie de l’ancien arrondissement Mont-Royal, aujourd’hui le secteur 
« Glenmount », tandis que le règlement 01-276 s’applique au reste du territoire de l’arrondissement 
CDN-NDG. Il est proposé d’intégrer le secteur Glenmount au Règlement d’urbanisme 01-276 et d’ajuster 
les limites du territoire d’application de ce règlement en conséquence. Ce changement facilitera la 
gestion et l’application de la réglementation d’urbanisme.

Abroger la règle d ’insertion à l'implantation avant d ’un bâtiment et au taux d ’implantation 
Suivant l’adoption d’un PIIA, les dispositions du règlement qui imposent un alignement de construction et 
un taux d’implantation en fonction des bâtiments voisins de même que les critères autorisant des 
agrandissements pour des bâtiments qui excèdent le taux d'implantation établi par les règles d'insertion 
ne sont plus requises. L’adoption d’un PIIA traitant de l’implantation des bâtiments et applicable à 
l'ensemble du territoire permettra d’assurer la qualité de l’intégration urbaine, architecturale et paysagère 
des projets. 

Ajuster les dispositions visant la mobilité et le verdissement 
La présente proposition vise à apporter des ajustements à certains articles modifiés en 2021 par le 
règlement favorisant la mobilité durable et le verdissement. Ces modifications s’avèrent nécessaires suite 
aux constats faits par la DAUSE lors de l’application de la nouvelle réglementation. Les modifications 
proposées s'inscrivent dans une approche de développement durable notamment en encourageant le 
transfert modal vers les moyens alternatifs à l’automobile. Les ajustements suggérés faciliteront 
l'application du Règlement d’urbanisme.

Réviser les dispositions sur les constructions hors toit et équipements mécaniques sur les toits
Il est proposé de réviser l'ensemble de la section III du chapitre II du titre II du Règlement d'urbanisme 
concernant les dépassements autorisés sur les toits de façon à clarifier l'interprétation des articles qu'elle 
contient. De plus, il est proposé d’encadrer l’aménagement des terrasses et d’imposer, dans certains 
cas, une hauteur maximale et des retraits à respecter par rapport à une façade ou à un mur de bâtiment.

Actualiser la gestion des droits acquis
Dans le but d’améliorer la lisibilité et la fonctionnalité du règlement, il est proposé de simplifier la section 



sur la gestion des droits acquis. Dorénavant, le règlement permettra que certaines constructions 
dérogatoires et protégées par droits acquis puissent être agrandies afin de tendre vers la conformité sans 
obligatoirement l’atteindre. Il est également proposé d’introduire des conditions en vertu desquelles une 
aire de stationnement dérogatoire protégée par droits acquis peut être modifiée.

Ce projet de règlement vise l’ensemble du territoire de l’arrondissement et contient des dispositions 
propres à un règlement susceptible d'approbation référendaire en vertu de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (RLRQ., c. A-19.1).

 Justification

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) recommande 
d'approuver ce règlement pour les raisons suivantes :

Protéger la qualité des milieux de vie ainsi que la qualité du cadre bâti de l’arrondissement;

Favoriser le développement durable, résilient et écologique du territoire de l’arrondissement; 

Ajuster les normes actuelles en fonction du cadre bâti existant dans le secteur « Glenmount »;

Assurer l’obligation de conformité entre la règlementation d’urbanisme et le plan d’urbanisme, 

prévu à l’article 110.4 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ., c. A-19.1);
Faciliter l’application du règlement d'urbanisme et accélérer le processus de délivrance de 

certains permis et certificats;
Alléger le temps de rédaction requis des futurs règlements modificateurs d'urbanisme; 

Diminuer les risques de confusion relatifs à l'interprétation réglementaire.

À sa séance du 16 novembre 2022, le comité consultatif d'urbanisme a émis un avis favorable au projet 
de règlement. 

Plan stratégique 2023-2030 de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce
Axe 1. Milieux de vie plus équitables et plus inclusifs (Vie quotidienne)
Cette modification est liée à l’adoption du PIIA qui vise notamment la création de logements de qualité 
qui minimisent leur impact sur la qualité des milieux de vie ainsi que la conception d'aménagements 
accessibles, sécuritaires et qui favorisent l'utilisation des transports actifs.

Axe 2. Milieux de vies sains et durables (Environnement et mobilité active) 
Cette modification est liée à l’adoption du PIIA qui vise notamment le maintien et le rehaussement des 
caractéristiques naturelles et végétales significatives présentes sur le site. Les mesures visant la 
réduction des effets d’îlot de chaleur et la gestion écologique des eaux de pluie sont également 
privilégiées

 Aspect(s) financier(s)

Ne s’applique pas.

 Montréal 2030

Transition écologique
Priorité 2 : Les ajustements proposés aux dispositions concernant la mobilité et le verdissement 
permettent de réitérer la volonté de l'arrondissement de poursuivre son engagement à réduire la 
dépendance aux hydrocarbures par la création d’un environnement favorable à la mobilité durable tout en 
assurant une cohérence réglementaire dans l’application des normes proposées. 

Solidarité, équité et inclusion
Priorité 7 : L’intégration harmonieuse des nouvelles constructions et agrandissements permet de 
répondre aux besoins des Montréalaises et Montréalais en matière d’habitation salubre, adéquate et 
abordable tout en favorisant la cohésion sociale entre voisins.

Démocratie et participation
Priorité 11 : L’intégration du secteur Glenmount au règlement d’urbanisme de CDN-NDG permet 
d’uniformiser la réglementation d'urbanisme sur l'ensemble du territoire pour une expérience citoyenne 
simplifiée, fluide, accessible et équitable à toutes les citoyennes et tous les citoyens.

Quartier
Priorité 19 : L’intégration harmonieuse des nouvelles constructions et agrandissements et les 



préservations des cours et des arbres contribuent à offrir des milieux de vie sécuritaire (îlot de fraîcheur) 
et de qualité.

 Impact(s) majeur(s)

Ne s’applique pas.

 Impact(s) lié(s) à la COVID-19

Ne s’applique pas.

 Opération(s) de communication

Les actions de communication prévues suite au dépôt du projet de règlement viseront à informer la 
population en général, les requérants ayant un dossier actif ainsi que les employés de l’arrondissement 
du contenu et de la mise en œuvre des changements réglementaires à venir. 

 Calendrier et étape (s) subséquente(s)

Adoption du projet de règlement par le conseil d'arrondissement : 5 décembre 2022 
Consultation publique sur le projet de règlement : janvier 2023
Avis de motion et adoption du second projet de règlement par le conseil d’arrondissement : 7 février 2023 

Adoption du règlement, avec ou sans changement, par le conseil d’arrondissement : 8 mars 2023  
Certificat de conformité et promulgation du règlement : mars 2023 

 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs

Ce projet de règlement est conforme aux dispositions de la Charte de la Ville de Montréal, ainsi qu'à la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (R.L.R.Q., c. A-19.1).
À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la conformité de ce 
dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

Validation

Intervenant et Sens de l 'intervention
Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Daniel AUBÉ)

Autre intervenant et Sens de l 'intervention

Parties prenantes Services

Lecture :

Responsable du dossier
Sophie COURNOYER
conseiller(-ere) en amenagement
Tél.        :  514-868-5935
Télécop. :  

Endossé par:
Sébastien MANSEAU
Chef division - Urbanisme
Tél.        :  514-872-1832
Télécop. :  
Date d'endossement : 2022-11-16 09:41:48

Approbation du Directeur de direction
Lucie BÉDARD_URB

Approbation du Directeur de service



directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux 
entreprises en     arrondissement
Tél.  :  514-872-2345

Approuvé le : 2022-11-24 12:06

Tél.  :  

Approuvé le : 

Numéro de dossier  :1226290034
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